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LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ A U X  MAEC LOCALISEES

J’ai 1 prairie permanente dans la zone d’ouverture des MAEC
Je suis

ELIGIBLE !

Dispositif financé avec le concours du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

Je peux engager 1 ou plusieurs parcelles de prairie permanentes
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Pour plus d’informations, contactez les conseillers de la 
chambre d’agriculture : 

Damien GODFROY : 06 75 87 57 89

MAEC Retard de fauche – GE_PBV2_ESP(2,3,4)

FERTILISATION AZOTÉE TOTALE LIMITEE 

à 30 uN efficaces/ha

RETARD DE FAUCHE AU

AUTRES FERTILISATIONS LIMITEES

À 75 uP/ha dont max 60 en minéral

À 225 uK/ha dont max 150 en minéral

200 € / ha 

CUMULS 
Possible avec la MAEC PRA2 et CAB

MAEC M a i n t i e n  d u  p â t u r a g e -  G E _ P B V 2 _ P R A 3
RESPECTER LE PLAN DE GESTION

Ce document doit être réalisé dès la première année et peut être ajusté au fur et à 
mesure de l’engagement

PATURER 50% DES SURFACES ENGAGEES

Chargement maximal moyen annuel = 1,4 UGB/ha

Chargement maximal instantané = 3 UGB/ha

Pâturage interdit du 15/11 au 1er/04

PRODUITS PHYTOSANITAIRES INTERDITS

72€ / ha

CUMULS 
Possible avec la MAEC PRA2

140 € / ha 254 € / ha 

Niv 2 : 15 juin Niv 3 : 25 juin Niv 4 : 5 juillet

RESPECTER LE PLAN DE GESTION

Ce document doit être réalisé dès la première année et peut être ajusté au fur et à 
mesure de l’engagement

FERTILISATIONS LIMITEES

30 uN efficaces/ ha

75 uP/ha dont max 60 en minéral

225 uK/ha dont max 150 en minéral
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